
REPUBLIQUE FRANCAISE DOSSIER : N" PC 034 041 24 C0001

Déposé le : O&/OtlzOZa
complet le : O8lo4l2o24
Affichage Mairie le :

Demandeur : Monsieur OLIIE Nicola

Nature des travaux : modification implantation
hangar viticole et construction de clôtures

Sur un terrain sis à : Chemin les Murailles de

Balp à BRIGNAG (348æ)

Référence(s) cadastrale(s) : 41 B 359,41 B 537,41
B 539, 4t I 566, 41 B 568

COMMUNE de BRIGNAC

ARRET É

accordant un permis de construire
au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAC

Vu la demande de permis de construire présentée le O8/OU2O24 par Monsieur OLLIE Nicola,

Vu l'objet de la demande
. pour modification implantation hangar viticole et construction de clôtures ;

. sur un terrain situé Chemin les Murailles de Balp à BRIGNAC (34800) ;

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le tO/O3/2020, mis à jour le 2Z/tL/2027 ;

Vu l'avis Favorable de l'Agence Coeur d'Hérault en date du f2/02/2O24
Vu l'avis Favorable tacite de Enedis - Accueil urbanisme, consulté le 25/0U2024,

ARRETE

Article 1

Le présent Permis de Construire est ACCORDE sous réserve du respect des conditions particulières

mentionnées aux articles suivants.

Article 2
La construction sera obligatoirement raccordée aux réseaux publics existants à la charge exclusive du
demandeur.
Le pro.jet sera raccordé à un dispositif non collectif de traitement des eaux usées, conformément aux

dispositions de f'attestation de conformité du SPANC en date du L4/03/2024 joint au présent dossier.
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Article 3
Conformément à l'avis de l'Agence Cceur d'Hérault ci-joint :

o L'accès existant sur la RD 128 au sud du terrain devra être fermé et supprimé.
. Uimplantation de la clôture au sud du terrain nécessitera au préalable l'établissement d'un

arrêté d'alignement le long de la RD 128.

Marina

La p.ésente décisîon est transmise ou représentont de lEtot do|s let conditiorrs prévues à foâicle
général des .o cdivités teûitorioles.

Depuis le 1' novembr€ 2022 de nouvelles modalitéi de Sestlon des taxes d'urbanisme sont applicables. Saut cis
partiqrliers, Pourtoute demande d'autorisation d'urbanismê déposée à compter de cette date une déclaratlon devr.
ètre effeduée auprè3 des services tlscaux dans les 90jours suivent l'achèvemênt de la construction (.u 9en5 1406 du CGI
sur l'espace sécurisé du site www.imqots.rouv.fr

Le (ou let) demendeur peut contester la légalité de la décislon dans les deux mols quisuivent la date de 3a notiticâtion. A
cet effet il peut saisir le tribunal administratifterritorialement compétent d'un recourg contentieux.
Durée de validité du permis :

Conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entreDris
dans le délai de trois ans à compte. de ra notification au(x) bénéficiaire{s). llen est de même si, passé ce délai, les travaux
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu
jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de
tous ordres et le ré8ime des taxes et participations n'ont pas évolué. vou5 pouvez présenter une demande de prorogation en
adressant une demande sur papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demande: la prorogation, au

moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le {ou lesl bénéficlaire du permis p€ut commencer les travaur après avoir :

- adressé au maire, en troi5 exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n' 13407
est disponible à la majrie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;

- installé sur le terrain, pendant tout€ la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le

modèle de panneau, conforme ôux prescriptions des articles A. 424-15 à A.424-19, est disponible à la mairie, sur le site
internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attenllon i l'autorlsatlon n'e!t déllnitive qu'en l'abænce de recours ou de retralt :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. 0ans ce cas,

l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du
recourS.

- dant le délai de trois mois après la date du permis, l'âutorité compétente peut le retirer, sielle l'estime illégal. Elle esttenue
d'en informer préalablement le (ou lei) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L'autorisatlon est délivrée sous résewe du drolt des tlers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et
servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de

droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnairsance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l'autorisation respecte les règles d'urbaôisme.
Les oblitatloni du (ou desl bénéflclalre de l'autorisation :

ll doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article t.242-1 du code des assurances.

BRIGNAC, le rOl0/.l2024
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